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Editorial- réaliste.  
 
Ce numéro de Handi Info va paraître peu avant des changements annoncés et importants pour 
Handi village, Résidents, bénévoles et personnels.  
 
Lors des assemblées générales de l’Arche et d’Handi Village, le 8 mars,  doivent être votés :  

·  La fusion d’Handi Village avec les établissements actuels de l’Arche . 
·  Des modifications statutaires de la prochaine association dite « Pôle Régional du 

Handicap ». 
Ces décisions importantes ont pour objet de maintenir les projets institutionnels des 
différentes composantes du futur Pole, de mieux coopérer pour défendre le maintien et le 
développement du secteur médico social déjà en place et à venir, de s’adapter à une 
configuration réglementaire dans laquelle le secteur médico social est piloté à l’échelle 
régional et par une instance unique, l’Agence Régional de Santé.  
Quelque soit la difficulté de s’adapter à ce nouveau contexte, notre choix s’imposait et nous 
ne le regrettons pas.  
 
Je rappelle ici que le statut de Maison d’Accueil Spécialisée est bien 
sur préservé, avec, en particulier le maintien du Conseil de la Vie 
Sociale en tant qu’instance représentative obligatoire.  
 
Par ailleurs, depuis deux années maintenant, nous avons mené une réflexion importante entre 
nous et avec une aide externe, sur l’organisation des soins puis de tous les services à Handi 
Village.  

·  Nous voulons clarifier les missions et les taches, les temps de travail, répartir mieux 
sur la journée et sur l’année les plages de travail. 

·  La première préoccupation est l’amélioration et la rationalisation des soins et de 
l’accompagnement à Handi Village.  

Nous mettrons donc en avril de nouveaux horaires de soins et de repas. Bien sur cette mise en 
place sera suivie dès la seconde semaine et dans les mois suivants d’une évaluation formative 
(c’est-à-dire centrée sur l’efficacité) pour des aménagements éventuels.  
 
Ces  changements sur un temps court semblent  un peu rapprochés. Ils résultent de processus 
lents et réfléchis et sont le fruit de décisions réalistes. 
 
Bonne lecture.  
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Je remercie tous les résidents et le personnel d’avoir été près de Patrick tout au long 
de sa maladie et moi sa femme qui a du mal à surmonter le décès. Je remercie 
beaucoup Sylvie d’avoir été tous les jours à ses côté à l’hôpital jusqu'à la fin. Je 
remercie aussi les résidents, le personnel et les amis d’avoir été présents à 
l’enterrement car pour moi c’était un peu trop dur et j’avais besoin de votre soutien. 
Autrement je remercie Mr d’Erceville, Corine, Damien et surtout Hervé de m’avoir 
soutenue ainsi que le personnel qui m’a permis d’aller rendre visite a Patrick tous les 
jours, j’appréciais ces moments ça me faisait du bien d’être auprès de lui et de l’aider 
pendant sa maladie. Je n’arrive pas à me faire à l’idée qu’il est parti si vite, j’aurais 
préféré qu’il reste parmi nous car il me manque trop. 
 

Claire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En fin d’année, Patrick nous a quittés après des mois de maladie. 
Tous, nous avons partagé avec lui et avec Claire ces moments difficiles. 
Réservé et discret, Patrick ne se plaignait pas facilement de sa souffrance et nous a 
prouvé son courage. 
 

Les résidents et les personnels gardent le souvenir de quelqu’un de serviable qui ne 
refusait jamais de rendre service et qui mettait ses bras au service de ceux qui 
étaient plus privés de mobilité que lui-même. 
Par ailleurs, Patrick était curieux du monde, lecteur assidu et amateur éclectique  de 
musique. 
Il gardait l’empreinte de son ancien métier de menuisier, pratiqué avant qu’il n’ait son 
accident. 
Patrick restera très présent dans notre mémoire et nous témoignons à Claire tout 
notre soutien. 
 
        Didier d’Erceville / Directeur 



Concerts extérieurs 
 

�  Mercredi 17 mars : Marc Lavoine 20h à Antares 
�  Vendredi 19 mars : Jacques Dutronc 20h à Antares. 

 

Sorties sportives 
 

�  Vendredi 26 février : MSB-Paris. 
�  Samedi 27 février : MUC72-Bordeaux. 
�  Vendredi 12 mars : MSB-Poitiers. 
�  Samedi 13 mars : MUC72-Nice. 
�  Samedi 20 mars : MSB-Villeurbanne. 
�  Dimanche 28 mars : MUC72-Rennes. 
 

Présence du Coiffeur sur Handi Village 
 

 �  Jeudi 25 mars, 14h. 
 

Soins Esthétiques avec Marie France  
 

�  Vendredi 26 février. 
 

Soirées grand écran  
 

�  Mardi 09 mars. 
 

Divers. 
 

�  Vendredi 26 février : Repas des personnes qui participent à l’atelier mosaïque. 
�   Mardi 02 mars : Conseil de vie sociale. 
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	�� �� (certaines activités sont interrompues pendant les vacances scolaires).�
 

Lundi : 14h Peinture sur soie. 16h Sarbacane. 14h30 : Informatique, soutien technique & cours. 18h : 
Piscine. 
Mardi : 14h : Bénévoles transports & Musique :1 fois tous les 15 jours. 17h30: Tir à l’arc. 
Mercredi : 14h30 : Atelier jeux de société. 15h Atelier Bibliothèque-journal ou 14h Atelier Cuisine en 
alternance. 
Jeudi : 14h : Cours de bridge  14h : Atelier Handisport (décalé une fois/mois au vendredi) 
Vendredi : 14h Atelier Mosaïque. 17h : Atelier revue de presse et lecture. 
Tous les week-ends : Jeux dans l’Agora. 
Dimanche : 10h30 : Départ pour la messe. 
Ouverture du bar « Au petit potin » tous les jours de 15h30 à 17h. 
Du Lundi au Vendredi : Animation de l’Accueil de jour (sur inscription selon les places disponibles). 
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Lundi : Sorties /  Mardi : Auchan. / Mercredi-Jeudi : Sorties. / Vendredi : Atelier individuel. 
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�   16 février : Elodie Leger / 23 février : Marc Oziouls / 25 février : Claudine Grignon. 
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Le Conseil de Vie Sociale de Handi Village s’est tenu le 13 novembre 2010, en son Centre, à 
Saint Saturnin, sous la présidence de Monsieur Jean Marie VERNEAU qui ouvre la séance. 
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PRESENCE MEDICALE SUR HANDI VILLAGE  
Le Dr. STUIT est présente 4 heures par semaine. Le temps de présence du médecin pourrait 
être étendu. Concernant le suivi médical, les médecins de l’Arche  continuent d’assurer le 
suivi des résidents d’Handi Village.  
Il sera désormais plus facile à un médecin senior d’assurer le lien avec les services de 
l’hôpital ou de cliniques en cas d’hospitalisation ou de consultations spécialisées.  
Les visites générales ont repris, et un point sera fait ainsi que le suivi également. 
Lors de la programmation de consultations extérieures, un membre du personnel est chargé de 
l’accompagnement du résident afin de l’assister auprès du médecin et un courrier de la 
demande est également adressé au médecin.  
JM Verneau considère que le temps médical imparti à Handi village est trop court. 
L’arrivée d’une kinésithérapeute à temps plein permet de pallier à une absence de kiné sur 
Handi Village de plus d’un an. Après une phase de transition avec le service kinés de l’Arche, 
la mise en place du planning se fait. Mme SCHULZE a travaillé en cabinet libéral en France 
avant d’arriver en Sarthe. Une candidature datant du mois de juin n’a pas donné de suite.  
Une formation d’une journée sur l’aspiration endo-trachéale va être organisée au sein d’Handi 
Village avec la présence d’un kinésithérapeute. 
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JM Verneau Les résidents sont inquiets et se posent des questions quant à la nouvelle 
organisation. 
Damien  Lecomte : Nous sommes dans l’élaboration des nouveaux horaires et des 
simulations. La mise en place n’est pas simple. La nouvelle organisation des implique des 
changements d’habitude notamment au niveau du décalage des repas et ses conséquences 
pour les animations qui commencent souvent à 14 heures.  
O Serizay : Ne pourrait-on pas servir les repas à 12h30 et non à 13h comme cela est prévu ? 



Mr d’Erceville : La modification ne se fera qu’à partir de janvier 2010. Il faut attendre sa mise 
en place et nous analyserons les résultats de ces changements afin de les affiner. 
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Mr d’Erceville : Un Conseil de Direction restreint va se réunir dès novembre. Une 
Commission d’Admissions existe depuis quelques mois et elle s’est déjà réunie planifier les 
entrées et sorties des résidents temporaires et sur la prise de décision concernant des nouvelles 
demandes d’admissions. Il semble nécessaire de nommer un représentant du service 
animation à ce Conseil de Direction pour une meilleure coordination entre services de 
l’Etablissement. 
Damien  Lecomte : Le Comité de Pilotage a validé l’Audit réalisé au printemps dernier. Un 
appel à candidature est lancé pour constituer des groupes de travail  avec pour objectif : « le 
résident au cœur du groupe ». Un planning sera mis en place sur la base de travaux communs  
avec les services Soins et Aides Soignantes.  
JM Verneau: Lors de la présentation des résultats de l’audit, on a  remarqué le faible nombre 
de personnels présents. 
Mr d’Erceville : Souligne que tous les personnels ont pris connaissance, service par service, 
des résultats de l’expertise par une présentation à l’aide du même support « power point » et 
qu’une sélection des thèmes, par service, sera fait dans un deuxième temps mais en travail 
purement interne. 
Le Conseil de Vie Sociale est un lieu d’échanges précieux méconnu des résidents. 
C Marseau : Comment vont s’organiser les futures sorties individuelles ?  
Mr d’Erceville : L’accompagnement aux sorties individuelles se fera l’après-midi en fonction 
des demandes et celles hors accompagnement se feront en désignant les personnes  et les 
taches précises attribuées.  
JM Verneau: Handi Village devient de plus en plus médicalisé et on peut s’inquiéter sur le 
devenir du temps consacré aux animations. 
Damien  Lecomte : Le temps global consacré aux accompagnements que ce soit sur 
l’établissement ou à l’extérieur est maintenu, voire renforcé. 
S Marcellin : Chaque semaine, 3 personnes participent aux sorties animations  individuelles et 
2 autres pour les animations diverses. 
Mr Lemarchand : Il faut différencier deux situations d’accompagnements par les bénévoles. 
La situation n’est pas la même lors de l’accompagnement des résidents trachéotomisés ou 
non. Une formation à ce  
Damien  Lecomte : Un courrier d’information va être envoyé aux familles concernant la 
possibilité d’une formation « aspiration endotrachéale ». 
Nous avons été sollicités par l’IFSI de la Croix Rouge Française de Laval pour nos éventuels 
besoins en matière de formations pour l’année 2010. Nous allons étudier leurs propositions et 
définir en commun le lieu et les dates de ses formations. 
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Mr Malapel : Une vingtaine de familles était présente lors de la Journée des Familles. Melle 
Céline FROGER a présenté les résultats de son enquête de satisfaction. 
Les familles ne sont pas toujours averties lors des examens médicaux. Elles aimeraient en 
avoir connaissance et pouvoir bénéficier d’une information suivie. 
Damien  Lecomte : La demande a été entendue concernant l’évolution de la maladie mais 
nous sommes également respectueux du Secret Médical . 



D Branswyck : Rappelle que la personne de confiance peut intervenir auprès des résidents. 
Mr d’Erceville : Les familles tutrices sont mises au courant lorsqu’il s’agit d’une 
hospitalisation et dans le cas de soins importants mais il faut tenir compte également de la 
volonté du résident qui désire ou pas communiquer sur sa santé. 
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JM Verneau: Où en sont les travaux de réfection des sols dans les salles de bains ?  
Mr d’Erceville : Les sols de deux salles de bains sont actuellement terminés 
mais il reste un 3ème studio qui subit un léger retard dû à l’approvisionnement de 
carrelage. Il devrait être terminé pour la mi-décembre. 
. Dès que ceux-ci seront terminés, une nouvelle tranche de réparations des sols des 
autres studios démarrera. Rappelle que les délais ont été respectés pour l’année 2009.   
Concernant le changement des portes d’entrées des studios nous sommes en attente de devis 
de prototypes (portes proposées trop lourdes).  
JM Verneau: Des problèmes de chauffage persistent.  
Mme Bouchet : : Au vu  des résultats de désembuage, le liquide a été changé. 
Mr d’Erceville : Nous allons demander à la Société DALKIA de faire un relevé des 
températures à l’aide d’un thermomètre à enregistrement graphique. Une vérification des 
vannes et des circuits sera réalisée avec pour objectif d’obtenir une température constante de 
21° ponctuel. Lors de la « Journée des Familles » une famille a fait remarquer que les 
radiateurs d’appoint ne peuvent pas être régulés. 
Mme Bouchet : Dans le courant de l’année 2010, plusieurs travaux sont programmés : la 
reprise des enrobés sur l’ensemble du site d’Handi Village, le remplacement des batteries 
d’eau froide ainsi que des portes en fonctions des résultats des tests. 
Mr d’Erceville : A l’ avenir et en accord avec la recherche d’énergies renouvelables, le mode 
de chauffage pourrait-t-il changer et pouvons nous avoir des informations  sur le sujet ? 
Mme Bouchet : Nous allons solliciter Mr DESILES afin qu’il réalise une enquête. 
JM Verneau: Concernant l’enrobage de la voirie sur l’arrière des studios, les racines des 
arbres soulèvent le sol. Ne serait-il pas préférable d’étudier la possibilité d’arracher ces arbres 
et d’en replanter d’autres plus loin des allées ? 
Les peintures des couloirs vont-elles être refaites ? 
Mr d’Erceville  Prendnote de la demande mais ces travaux ne sont pas planifiés pour l’année 
2010. 
Mr Daniel Lecomte : Ce n’est pas la priorité du moment mais il serait bon de penser à les 
rafraîchir. 
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Mr d’Erceville : Nous avons beaucoup avancé. Il nous faut encore travailler sur l’élaboration 
d’un traité de fusion entre les différents Etablissements sous la responsabilité du Pôle 
Régional du Handicap et également sur un nouvel Organigramme.  
Il n’y aura aucune incidence sur le Conseil de Vie Social ni de modifications de contrats pour 
les Résidents. 
JM Verneau: Chaque Etablissement conservera t-il son propre budget ?  
Mr d’Erceville : Le budget de l’Arche représente environs 20 millions d’euros. Pour 2010 la 
DDASS, conforme aux nouvelles directives des autorités de tutelle, nous demande de 
procéder au rapprochement  avec les Etablissements  dont les budgets seront associés dansun 



Contrat Pluri annuel d’Objectifs et de Moyens – CPOM – dès l’année suivante. Le budget 
d’Handi Village sera clairement identifié dans tous les cas. 
Mme Besse : Le rendez-vous avec la DDASS a été reporté. Nous devons présenter un budget 
au plus près de nos besoins tout en faisant une projection sur l’avenir.  
Mr d’Erceville : Pour l’année 2010, nous sommes dans le statu quo. Nous devons pouvoir 
présenter un budget qui permette un fonctionnement équilibré sur plusieurs exercices sans 
avoir à faire de la « suractivité ».  
Mr Lemarchand : Il me paraît difficile de faire une comparaison entre des Etablissements qui  
sont différents, en particulier parce qu’ils n’accueillent pas le même type de personnes.  
Mr Daniel Lecomte : Il est vrai que la population accueillie n’est pas la même pour chaque 
établissements et par conséquent le budget est obligatoirement différent. Il faut tenir compte 
des besoins réels et futurs. Nous ferons appel à la région si besoin et nous défendrons au 
maximum nos arguments quant au budget. 
Mr d’Erceville : Le montant global d’une année de prise en charge par résident représente  -en 
2007- 85 000€ . Ce chiffre est nettement supérieur à la moyenne de la région. Le ratio de 
l’encadrement représente quant à lui 1,2 et il est proche de la moyenne. (statistiques 
régionales DRASS CRAM).  
Mme Besse : Nous constatons la réglementation en cours ne tient pas compte du 
vieillissement de la population ni des pathologies qui s’aggravent. Nous devons faire face à la 
rigueur de la nouvelle organisation des différents services de l’ARS et de la Cohésion Sociale 
et le budget demandé n’est pas fantaisiste mais correspond à la réalité des besoins pour une 
bonne prise en charge des résidents, la facturation se faisant toujours à la journée.  
JM Verneau: Que deviennent les services administratifs ? 
Mr d’Erceville : Il n’y aura pas de suppression de services mais néanmoins une réorganisation 
de ceux-ci semble nécessaire et sera effective en 2011. 
Mme Besse : Nous devons faire en sorte que le rapprochement soit une réussite pour l’Arche 
et pour Handi Village. Le pôle aura de l’avenir et des choses à faire ensemble (personnes 
handicapées vieillissantes – projet de maison d’accueil pour personnes jeunes handicapées…) 
Le rapprochement nous étant imposé par les nouvelles directives, il était préférable de le faire 
avec l’Arche, tout proche et avec les mêmes objectifs, plutôt que d’attendre que la DDASS 
tranche et nous impose le sien avec un autre établissement plus éloigné ou ne correspondant 
pas avec la MAS d’Handi Village. 
JM Verneau: Les demandes d’admissions ne concernent pas uniquement des personnes venant 
de l’Arche. 
Mr d’Erceville : La prise en charge des personnes accueillies est une priorité et la fusion ne 
change en rien la procédure d’accueil des futurs résidents. Les 2/3 des personnes sont connues 
de l’Arche. Handi Village souhaite que ses problématiques de soins soient prises en compte 
au niveau de la CME « Commission Médicale d’Etablissements ». 
Un projet de créations de places pour personnes handicapées vieillissantes devait voir le jour . 
Mr Daniel Lecomte : Le projet de CPOM devrait être signé avec  la DDASS en  décembre 
2009 mais notre décision dépendra de son contenu et de la préservation des moyens d’Handi 
Village pour les années à venir.. 
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Restauration : 
 
Mr d’Erceville :: Nous avons procédé  à un appel d’offres et monté  le cahier des 
charges.  Nous avons reçu une proposition de 6 Sociétés et nous nous rencontrons 
jeudi prochain avec les directeurs, Handi Village et l’Arche pour arrêter notre choix. 



JM Verneau: Le nouveau responsable de Sogéres qui était en place depuis un an, à dû 
démissionner pour des raisons de santé et un nouvel est arriver depuis une semaine. 
O Serizay : Les repas mixés seront-ils identifiés ? 
Mr d’Erceville : Bien sur, et par ailleurs, nous serons attentifs quant à l’élaboration des menus 
hachés qui sont de qualité moyenne et qui devrons être améliorés. La présence d’une 
diététicienne devrait apporter une amélioration des repas mixés. 
C Marseau : Depuis quelques temps, les quantités ainsi que la qualité laissent à désirer. 
Mr d’Erceville : C’est ce qui a motivé notre appel d’offre entre autres.  
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JM Verneau: Bilan des sorties animations ? 
N Houalet : Le bilan des activités animations est très positif. Le service animation a proposé 
33 sorties de mai à septembre, à raison de 2 par semaine, le lundi et le jeudi, et une seule à dû 
être reportée pour cause de pluie. Une fiche d’appréciations des sorties va être jointe au 
compte-rendu pour les résidents et le personnel. Suite à l’analyse de ces fiches, nous ferons un 
pointage des sorties qui ne sont pas satisfaisantes et nous les éliminerons de la liste. 
Mr Malapel : C’est un bon outil de travail qui permettra d’apporter des améliorations 
éventuelles. 
N Houalet : Cette analyse permettra également de faire connaître aux résidents et aux 
personnels les difficultés de la sortie. 
JM Verneau: Il semblerait qu’il y ait eut plus de sorties cette année par rapport à l’an dernier ? 
N Houalet : Le nombre de sorties est le même mais aux sorties organisées il faut ajouter les 
sorties individuelles. 
Mr d’Erceville : Chaque futur résident temporaire reçoit une fiche d’inscription aux sorties 
proposées lors de leur séjour. 
Mr Lemarchand : parmi les résidents inscrits combien y a-t-il eu de refus à des sorties ? 
N Houalet : Nous avons 5 résidents qui n’ont pas voulu participer aux sorties. 
Il est préférable de privilégier la qualité à la quantité. 
Les sorties en petits groupes (restaurant ou partie de pêche 8 résidents) sont plus agréables 
autant pour les résidents que pour le personnel accompagnateur. 
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Telethon 
O Allet : Le samedi 5 décembre 2009 aura lieu comme les autres années, 
le Téléthon et le concours de tarot. 
Mr d’Erceville : Sauf en cas de pandémie de grippe, nous avons passé un 
contrat unilatéral pour organiser ce Téléthon qui se déroule habituellement 
dans un climat et une ambiance conviviale.  Comme chaque année le 
vainqueur du concours de tarot participe à la finale départementale, avec un 
bénéfice espéré pour le téléthon de 600 à 700 euros. Chaque année nous 
constatons une bonne participation et c’est l’occasion pour chaque visiteur de 
découvrir le monde du handicap.  
 
Fête de Noël : 
JM Verneau: Fait remarquer que cette année les invitations des familles ont été faites par 
Handi Village et qu’il n’y a pas d’obligation, pour les résidents, d’inviter les membres de leur 
famille. 



Mr d’Erceville : Les invitations ont été adressées par le secrétariat en concertation avec le 
service de l’animation pour des raisons pratiques et pour n’oublier personne. 
Un courrier d’informations concernant la fusion a été en même temps adressé à toutes les 
familles de résidents. 
O Allet : La fête de Noël a lieu le 18 décembre 2009 et le thème de la soirée est « l’Afrique 
noire ». Nous avons rendez-vous avec FATOU qui propose de nous aider dans la recherche de 
musiciens et dans la composition du repas. 
Pour la soirée du 24 décembre, un animateur sera présent jusqu’à 21 heures et le 25 décembre, 
jour de Noël, un repas de fête sera servi le midi. 
Pour la soirée du 31 décembre, un animateur sera présent jusqu’à 24 heures minimum ainsi 
qu’un accordéoniste de 19 heures à 22 heures. 
Mr d’Erceville : Nous avons dû reporter le concert d’animation musicale. 
JM Verneau: Les résidents regrettent de ne plus avoir de veillée de Noël. 
Mr d’Erceville : Nous avons fait ensemble un choix entre les soirées du 24 et du 31 décembre 
et le choix s’est arrêté sur le 31 décembre. 
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Mr d’Erceville : Nous attendons l’ouverture possible à  de nouveaux centres. 
O Allet : Nous n’avons pas de nouvelles demandes d’échanges exceptées pour l’Allemagne. 
Nous avons eut un contact avec un centre sur Marseille. Le problème c’est le coût de 
l’accompagnement pour le retour. Il est de plus en plus difficile de trouver de nouveaux 
centres d’accueils. Celui de Metz n’est pas accessible pour le moment car il est en travaux de 
rénovation et également en changement de statut et de Direction. 
Mr d’Erceville : Nous étudierons les possibilités par la suite. Nous avons reçu une subvention 
de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe pour les frais de séjour du Croisic. Je rappelle que les 
projets vacances ne sont complexes et que  le financement reste lourd.    
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Mr d’Erceville : Des travaux de voirie ont été effectués au niveau du trottoir à l’entrée 
d’Handi Village pour faciliter l’accès aux fauteuils roulants mais les véhicules des entreprises 
voisines stationnent et empêchent la circulation. Il nous faut réfléchir sur le moyen de laisser 
libre cet emplacement.. 
Mr Chollet : Un devis pour la pose de rochers a été fait et le montant s’élève à environ 1300 €, 
quant à la pose d’éventuels pieux en bois, le montant s’élèverait à plus de 2000 € hors pose et 
fournitures 
JM Verneau: La piste cyclable pour aller à Auchan, le long de la voie de chemin de fer, le 
trottoir est trop haut pour les fauteuils. De plus, il n’y a pas de passage protégé ni de 
« bateau » au niveau de Jardiland. Les haies ne sont pas coupées régulièrement. 
Mr Chollet : Je prends note et fait le nécessaire pour ce qui concerne le nettoyage. 
D Branswyck : Pouvez-vous nous dire où en est la voie verte ? 
Mr Chollet : Le projet est acté en Mairie. 
JM Verneau: Et en se qui concerne le passage piétonnier en direction de Sillé le Guillaume, 
que devient le projet ? 
Mr Chollet : Pour le moment c’est toujours en projet. 
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C Marseau : Avez vous reçu des dons ? 
Où en est le projet de l’Amphithéâtre ? 
Mr d’Erceville :   

-  Un don fait par une famille sera consacré comme l’an dernier au cadeau individuel à 
Noel. 

-  Le projet pour l’amphithéâtre devrait voir le jour mais pas avant les vacances.  
-  Par ailleurs, nous mettrons  en place une signalétique qui pourrait être faite par un(e) 

stagiaire. 
-  Pour les courses des résidents, nous avons rendez-vous avec le Directeur d’Auchan et 

Nathalie pour mettre en route un système de commandes par le biais d’Internet dont la 
facture sera envoyée à Handi Village et avec une livraison par résident. 

-  La messe de fin d’année (office de Noël) sera célébrée ici. 
-  Les élections du CVS auront lieu en fin d’année 2010. 

Mme Besse : Malgré mon départ en Mars, vous pouvez compter sur mon soutient vis-à-vis de 
la DDASS. Handi Village n’est pas un sous établissement par rapport à l’Arche, et je 
reconnais le travail effectué par les deux directeurs et moi-même concernant la fusion des 
deux établissements.  
Mr d’Erceville : Nous devons retenir qu’Handi Village n’est pas menacé dans son existence ni 
dans sa mission, mais qu’au contraire, la fusion, malgré ses difficultés, est un gage de 
pérennité. 
Mr Lemarchand : Handi Village ne doit pas travailler uniquement sur le Budget et est 
néanmoins contraint de faire des choix mais ces choix doivent être expliqués pour en 
comprendre l’importance. 
Mr d’Erceville : La journée des familles a été très appréciée par les familles présentes 
(environ une vingtaine de personnes), et la participation des intervenants par le biais de 
l’UDAF, d’une Notaire et de Mademoiselle  Céline Froger pour son enquête de satisfaction, a 
été très riche en informations. 
Le samedi semble être une bonne journée pour cette rencontre et je pense que nous 
renouvellerons l’an prochain. 
 
   

 
La prochaine réunion CVS aura lieu  

le 05 Mars 2010 
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LE PAIN 
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Nous connaissons tous la boulangerie où dans la vitrine, nous voyons des boules croustillantes, 
tailladées, des épis, des couronnes, des pains de campagne, des tresses, des torsades, des ficelles 
dorées, des croissants, des pains de chocolat et des pains aux raisins et même des gâteaux, souvent. 
Et quand nous rentrons à l’intérieur de la boutique, c’est l’odeur: une bonne odeur de farine et de mie 
encore tiède, une odeur de four. 
Pour beaucoup d’hommes sur la terre, le pain n’est pas un aliment nouveau, il existe depuis des 
siècles. Il ne coûte pas cher, il nourrit bien. 
Malheureusement en temps de guerre, 
lorsqu’il vient à manquer, les gens les plus 
pauvres ne peuvent  plus manger à leur 
faim. 
Dans la plupart des civilisations qui le 
connaissent, le pain de blé est considéré 
comme l’aliment le plus pur , le plus 
noble. La farine de blé est le froment et 
aucune autre céréale ne peut donner une 
mie aussi claire, aussi légère et une croûte 
aussi dorée. 
Les Egyptiens en déposaient dans la 
tombe des pharaons pour qu’ils s’en 
nourrissent après leur mort. 
Dans l’Himalaya, les Kafirs offrent des 
galettes de blé à leurs divinités pour 
demander leur protection . 
Chez les chrétiens du monde entier, le 
pain blanc en hostie représente le corps du 
christ. 
Partout ,le pain signifie 
l’entraide ,l’amitié ; ton co-pain, c’est 
celui avec qui tu manges ton pain. 
Mais il existe des pays où le blé n’existe 
pas, par ex. au Mexique :c’est le mais, au 
Tibet :l’orge ; 
Pour les chinois et les indiens la base de la nourriture est le riz ;en Afrique ,il y a le mil. 
 
Pour récolter le blé, depuis toujours on a semé le grain et maintenant encore. 
Dès l’automne, les champs sont labourés et le blé semé. Pendant l’hiver, les jeunes pousses ne 
craignent pas la neige. Puis les mois passent, les tiges grandissent, se multiplient. Enfin au mois de 
juin, les épis pointent leur «barbe» verte. Dès la fin de ce bouquet d’écailles fibreuses et une fois 
fécondées, ce sera la naissance des grains. 



Ensuite il faut beaucoup de soleil, pas trop de pluie et les épis verts vont grossir et blondir. A la fin du 
mois de juillet, c’est le temps de la moisson faite aujourd’hui avec d’énormes machines, 
moissonneuses-batteuses :la paille d’un côté ,les grains de l’autre. 
A la fin des moissons, la récolte est mise dans des cuves spéciales :les silos-où le blé se conserve 
longtemps. 
 
Un grain de blé comprend 3 parties : l’enveloppe, difficile à digérer, mais avec des vitamines, du 
phosphore, du calcium, du fer; l’enveloppe donne le son. 
- le germe : c’est l’embryon du blé ; il contient tout ce qu’il faut pour redonner un nouveau pied de 
céréale ;les germe de blé sont une nourriture complète. 
- l’amande : écrasée dans les moulins, c’est elle qui donne la farine, elle contient un produit blanc, 
l’amidon. Entre les granules d’amidon, il existe un ciment appelé gluten, car il colle comme la glue 
c’est lui le vrai secret du pain, et seul le blé tendre en contient. 
Le moulin de nos jours s’appelle une minoterie et les grains de blé passent plusieurs fois dans des 
cylindres cannelés. 
La farine extraite la 1ère provient uniquement du cœur de l’amande du grain de blé : c’est la plus 
blanche, la plus pure. En continuant la mouture le meunier «râcle» de plus en plus l’enveloppe du 
grain, et on obtient des farines plus colorées et qui contiennent de plus en plus de son. 
Chaque farine est différente et donc chaque pain est différent. 
 

Boulanger, tel est le nom inventé au Moyen-
Age de celui qui fait le pain, car il le fait à 
partir de « boules ». 
Aujourd’hui, malgré quelques appareils 
modernes, la recette n’a pas changé :de farine 
et d’eau et de levure le tout pétri ,on fait des 
boules, puis des patons, mis à reposer, en vue 
de devenir une baguette ,une miche ,un 
pain ;puis c’est le moment de la cuisson dans 
un four à très haute température. 
Si l’ensemble des opérations a bien été 
observé, cela a demandé 10 à 15h.du début à 
la fin. 
De plus, dans le four le boulanger ne met pas 

à cuire que des patons de blé. Il utilise aussi de la farine de seigle, d’orge, de sarrasin. 
Cependant, tous les pains absolument tous contiennent toujours au moins un peu de froment à cause de 
l’irremplaçable gluten assouplisseur de mie. 
Dans le pain de seigle, le boulanger peut ajouter des noix, des pruneaux, des raisins secs. Le pain 
complet est du pain avec beaucoup de son, et de plus en plus les meuniers modernes proposent au 
boulanger de la farine de riz, de soja, de sésame, de tournesol. 
Malgré toutes ces fantaisies, en France, le pain est toujours entièrement naturel. Il est interdit d’ajouter 
à la pâte le moindre produit chimique. 
Le pain carré à la mie très serrée, sans croûte, sous cellophane nous vient souvent d’Angleterre. 
 
Tous les éléments qui se trouvaient dans le grain de blé se retrouvent dans la tartine : l’amidon et le 
gluten, quelques vitamines, et du calcium, du phosphore, du magnésium, du potassium. Tous ces 
produits indispensables à la croissance aident à être en bonne santé 
Pour se construire un enfant peut manger l’équivalent d’une baguette par jour et pour un adulte le pain 
n’est pas déconseillé et c’est tellement bon une baguette fraiche.  

                                      
 

Francoise & Nicole 
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Je m’appelle Bruno Testart, je travaille à Handi-village depuis déc.1988,animateur diplômé 
D.E.S, depuis cette date et à temps plein à l’époque. Simultanément, je développe une 
entreprise de commerce et d’expertise en autographes qui m’a obligé à diminuer mon temps à 
H.V., d’abord à 50% pour se stabiliser à 80% ces dernières années. 
Depuis déc.2009 , j’ai changé de fonction et suis à 60% de temps de travail à H.V. 
D’animateur je deviens chef de groupe dont la 
fonction est : 
 
Responsable du service socio-éducatif d’H.V qui 
regroupe : 

- L’animation. 
- L’accueil de jour. 
- La cellule projet de vie. 

 
Je suis chargé de gérer les « 06 » lorsqu’ils 
travaillent en animation une après midi par semaine. 
Cette fonction actuelle de responsable socio-
éducatif est une création nouvelle. 
L’origine est un constat vu par la direction, par le personnel à travers les instances 
représentatives(CE) et les résidents(représentants du CVS),constat du manque de chef de 
service du secteur animation. 
Les élus et la direction ont soumis la nécessité d’avoir un conseil de direction afin de 
structurer davantage H.V. 
Ce comité réuni par le directeur, doit être composé de chefs de service représentant les 
principales branches d’activités d’H.V. : 
 
 - Le responsable soins / Damien Lecomte 
 - Un responsable logistique / Philippe Gayet 
 - Le responsable socio-éducatif / Bruno Testart 
 - Le responsable administratif / Corine Hamon 
 
Dans cette nouvelle fonction, en dehors de la nécessité d’avoir un interlocuteur unique, c’est 
la cohésion avec les autres services qui est importante. 
En ex. ;il vous est tous arrivé d’avoir une activité prévue un certain jour, et en même temps un 
rendez-vous chez le médecin qui a été pris sans connaitre votre activité. Ce disfonctionnement 
nécessite un travail en amont entre les 2 chefs de service, l’écoute des personnes ,l’animation 
elle-même. 
 
Une de mes principales fonctions sera de gérer l’organisation du temps donné à l’animation 
par l’ensemble des AMP et des aides soignantes volontaires. 
Un autre objectif sera de créer davantage de liens avec l’accueil de jour, entre animation et 
accueil de jour. 



Beaucoup d’activités peuvent être communes et l’organisation doit être précise pour éviter la perte de 
rentabilité : les places disponibles aux activités de l’accueil de jour restent souvent vacantes. En 
revanche, il existe des activités à l’accueil de jour qui ne demandent pas d’inscription préalable, telles 
que les activités cognitives du matin (réflexion, histoire, géo.) c’est une possibilité d’animation 
supplémentaire pour l’ensemble de la structure. 
D’autres activités pourront être créées avec participation des animateurs actuels, ou des AMP sachant 
que les résidents de l’accueil de jour viennent surtout pour une activité précise et doivent la réaliser :ils 
sont donc prioritaires, ce qui pour les résidents de l’accueil complet reste une proposition. 
C’est l’identité de chacun. 
 
Un autre changement est en cours : l’horaire des repas. L’heure du déjeuner sera plus tardive ce qui va 
entrainer un changement dans les horaires d’animation ;du matin comme de l’après midi. 
Les animateurs de l’accueil complet commenceront à 9h.30 ou 10h.,une fois par semaine pour une 
activité du matin :par ex. la lecture de la presse pourrait avoir lieu avec les résidents présents. Les 
AMP n’étant présents que l’après-midi ce sera donc un animateur. 
Une autre mission sera le lien avec le service socio-éducatif de l’Arche,  mais la fonction à H.V.restera 
la même, avec le même travail et les mêmes responsabilités. Il sera possible d’envisager des activités 
communes, d’augmenter les possibilités d’animation avec l’Arche -l’après-midi ou le soir, en fonction 
des horaires de chacun. Le fait d’avoir été délégué syndical d’H.V pendant 10 ans m’a permis de 
connaitre assez bien la législation et de mieux comprendre les futurs problèmes. 
 
Le message que je peux communiquer aux résidents est lié aux AMP. : actuellement elles sont 4 ou 5 
qui donnent de leur temps à l’animation :sorties à Auchan, sorties individuelles, accompagnement en 
studio, accompagnement aux ateliers. Il est possible de doubler ce temps dédié : par roulement elles 
seront en animation l’après-midi, et même les aides soignantes pourront s’inscrire dans les divers 
ateliers si elles le souhaitent ;celles-ci recevront un courrier avec une demande d’animation au choix. 
Donc , il y aura 3 personnes par jour dont 2 sûres, la 3ème sera en coordination avec Damien. 
Pour l’organisation et la planification de toutes ces activités, je serai le responsable fonctionnel 
Damien restant le responsable hiérarchique…. 
Tout devra être cohérent pour que le maximum de résidents soit satisfait, en veillant à ce que ce soit 
pas toujours les mêmes qui sortent. 
Le nombre des activités et des ateliers, grâce au nombre accru des AMP va augmenter ;le contenu des 
ateliers sera déterminé ultérieurement. 
 
En résumé, mon but est : L’organisation du service animation avec animateurs, AMP, 
bénévoles 
 - la cohérence entre le médical et l’animation. 
 - le lien avec l’Arche. 
 - le lien entre l’accueil de jour et l’accueil complet. 
 
Un temps d’adaptation et de mise en route du projet sera nécessaire avant la validation 
définitive. 
Avec 60% de temps donné à HV.je suis obligé d’abandonner certaines activités, certaines 
animations(jeux de rôle ou autres) 
Cette organisation du service animation est un travail conséquent ;elle sera à l’essai d’abord, 
demandera beaucoup de vigilance et de dialogue, d’autant que la fusion de l’Arche et de H.V. 
reste pour beaucoup une interrogation et une inquiétude. 
Mais certainement, le résident reste toujours le centre du projet. 
 

Mon bureau est ouvert généralement les lundi, mercredi ,vendredi 
                                      De 9h15  à 17h15 (1/2 h. de pause pour déjeuner) 

 
 



 
 

Citations & détournements de proverbes 
 

 
J'ai trouvé des détournements de proverbes et c'est un bon moment de détente que je 

partage avec vous. 
 

Qui sème le vent, joue de la trompette. 
 

Attention les murs ont des orteils. 
 

Il faut battre le frère tant qu'il est chaud. 
 

Il vaut mieux avoir un gros nez que deux petits. 
 

Tant va la bûche à l'eau qu'à la fin Noël se casse. 
 

Qui vole un jaune d'oeuf vole un oeil-de-boeuf. 
 

Un "tiens" vaut mieux que du sparadrap. 
 

Qui dort dîne ? or l'appétit vient en mangeant ! donc : l'insomnie fait maigrir. 
 

Toutes les routes mènent au Rhum. 
 

Bedaine, je ne boirai pas de tonneau. 
 

Qui persévère, n'aura plus mal au ventre. 
 

Ventre affamés n'a point d'orteils. 
 

Les capotes sont cuites. 
 

Tous les chemins métronomes. 
 

Aux grands mots les grands dictionnaires. 
 

L'abus ne fait pas le moine. 
 

La nuit tous les chats sont au lit. 
 

Mais aussi : la nuit porte-jarretelles. 
 

On ne fait pas d'omelettes sans se crever les yeux. 
 

Un de pendu, dix de décapités ! 
 

Chose promise chausse-pied. 
 

Il n'y jamais loin de la croupe au lèvres. 
 

Il ne faut pas mettre la charpie avant les oeufs. 
 



 
  
Une belge  se dirige vers sa boîte aux lettres, regarde dedans, referme la petite porte et rentre 
chez elle. Quelques minutes plus tard, elle ressort, va vers sa boîte aux lettres, regarde dedans, 
referme la petite porte et rentre chez elle. Son voisin qui regarde ses allées et venues lui 
demande : 
-Vous attendez un pli  important aujourd’hui ? 
-Non ! C »est juste ce fichu ordinateur qui n »arrête pas de me dire que j’ai du courrier dans 
ma boite ! 
 
Lors d’une consultation, un médecin conseille à son patient :  

� Le soir avant de vous coucher, laissez vos soucis au pied du lit. 
-   Mais voyons docteur, je ne peux pas, répond le patient, ma femme n’acceptera jamais 
de dormir par terre. 

 
Un homme resté célibataire jusqu’à l’âge de soixante ans épouse une jeunesse. Ils passent leur 
nuit de noces dans un bel hôtel. Le lendemain matin, au petit déjeuner, la jeune femme confie 
à la serveuse, qui s’étonne de ses traits tirés :  

Quand il me répétait qu’il s’était économisé depuis plus de quarante ans, j’avais compris 
qu’il 

parlait d’argent !!! 
 

Un homme resté célibataire jusqu’à l’âge de soixante ans épouse une jeunesse. Ils passent leur 
nuit de noces dans un bel hôtel. Le lendemain matin, au petit déjeuner, la jeune femme confie 
à la serveuse, qui s’étonne de ses traits tirés :  

� Quand il me répétait qu’il s’était économisé depuis plus de quarante ans, j’avais 
compris qu’il parlait d’argent !!! 

 
Un jeune homme danse aves une jeune fille et lui dit :  

� C’est  merveilleux ! Cette danse m’a paru deux fois plus courte avec vous. 
� Ce n’est pas étonnant, répond la demoiselle, le chef d’orchestre … c’est mon fiancé ! 

 
Après le dîner, une maman dit à sa petite fille :  

� N’oublie pas d’embrasser aussi la bonne avant de te coucher. 
� C’est ça ! Et si elle me flanque une gifle, comme à papa ! 

 
Un couple d’amoureux est tendrement enlacé dans une voiture arrêtée sur un parking. Un 
monsieur s’approche et frappe discrètement à la vitre. Furieux d’avoir été dérangé, le jeune 
homme descend la vire : 

� De quoi je me mêle ? Mademoiselle est votre fille ou votre femme peut-être ? 
�  Non ! Mais c’est ma voiture ! 



Par     les &  Musique…... 
 
 

Alain Souchon naît le ��  ���  ����  à 	�
����
�� , au ����� . Il a quatre frères, deux demi-
frères et une demi-sœur. Il ne vit que six mois à 	�
����
�� , puis passe son enfance à ����
 . 
Son père est �����

���  d'Anglais au ������ �������  et sa mère ����
����� . En ���� , sur la 
route du retour de vacances au 
�� , leur voiture est percutée par un camion, son père est tué 
sur le coup, alors que l'artiste n'a que quatorze ans. Ce décès le marquera profondément. Il vit 
de petits boulots pendant dix-huit mois et il développe son goût pour la chanson. En ���� , 
 ��� !��"��� , directeur artistique de #	$� #����%
 , entraîne Alain à présenter sa chanson 
« L'amour 1830 » au concours de la #�
��%&'��%&$
����
 , où il emporte le prix spécial de la 
critique et le prix de la presse. Il rencontre Laurent Voulzy en ���� . Bob Socquet, encore lui, 
sent que la collaboration entre les deux hommes peut être 
fructueuse, les musiques étant le point faible des chansons 
de Souchon. Souchon et Voulzy seront liés depuis ce jour 
par leur amitié et leur complémentarité artistique. Laurent 
Voulzy réalise les arrangements du premier album d'Alain 
Souchon « (&��� %�)� �

  », puis les musiques de «  �%�
  » 
sorti en ���* . Voici une de ses chansons un peu coquine 
peut-être, à vous de juger. 
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Cette soirée commença par 
l'accueil du Père Noël, vers 18 h 
30 auprès de 200 personnes 
venues fêter l'Afrique noire. IL 
neigeait à l'extérieur........ 
A 20 h,  tous sont installés et M. 
D'Erceville prononce un petit 
discours d'introduction suivi d'un 
cocktail au son du tam-tam, du 
djambé et de chants du continent 
noir. Musique que nous 
entendrons tout au long de la fête 
en alternance avec des sketches 
divers (contes africains, lancer de  

 

sarbacane, chants, défilés de mode, danses) diapos (souvenirs de l'été) et concours (quiz). 
Le repas fut très bon. 
Le rituel lâcher de ballons marque la fin de la soirée avant celui du rangement de la salle avec 
tous les bras disponibles des parents et des bénévoles. 
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1 2 3 4  5 6 
 

7 

8 9  
Soirée 
Gd Ecran 

10 11  12  13 14 

15 
 

16 
 

17 
 

18 
 

19. 20 
 

21 

22 
 

23 
 

24 25 
    

26 
» 

27 28 
Anniversaire 
du mois 

29 30 31     

 

 
(* Anniversaires &  spectacle sur Handi-village à 15h). 

 

 
 


